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Les préfectures Les conseils départementaux

Déclinaisons des politiques nationales
Réglementation locale : Arrêtés

Elaboration des PPRIF
Porté à connaissance
Pilotage des PDPFCI

Coordination des plans de contrôles

Financement des SDIS
Subventions

Maitrise d’ouvrage de travaux :
Forestiers sapeurs



Les collectivités territoriales et leurs 
groupements (syndicats mixtes,…)

ASA, propriétaires privés et 
coopératives

ONF en forêt domaniale

Les maires

Maîtrise d’ouvrage de travaux Maîtrise d’ouvrage de travaux
Application de la réglementation

Mesures de police générale



Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (MAA)
Cette politique nationale fait l’objet de deux principales déclinaisons régionales + une construction en cours (territoires émergeants)

La zone méditerranéenne

La forêt méditerranéenne étant peu productive, l’État intervient financièrement sur la DFCI de façon importante avec une forte 
implication localement des collectivités territoriales (certains conseils départementaux ont mis en place des équipes de forestiers 
sapeurs pour mener des actions de prévention et d’intervention sur feux naissants).
La politique de prévention des incendies de forêt menée par l'État et les collectivités territoriales permet d’assurer la surveillance et 
l’équipement des massifs forestiers.
Sous l’autorité du préfet de zone de défense et de sécurité sud, la délégation à la protection de la forêt méditerranéenne (DPFM) assure
notamment un rôle de coordination des actions de prévention sur 15 départements de la zone de défense sud (PACA, ex Languedoc
Roussillon, Corse, Drome/Ardèche).

Le massif des Landes de Gascogne

La rentabilité économique de la forêt landaise permet de faire supporter une partie du coût de la protection aux propriétaires privés. 
Ainsi, des associations syndicales autorisées (ASA) de DFCI sont financées par une taxe à l’hectare (environ 2,5 €/ha/an), gérées et 
animées par les propriétaires forestiers eux-mêmes.
Au total, 218 ASA, regroupant 55 000 propriétaires forestiers, quadrillent les 1,25 million d’hectares du massif forestier landais,
regroupés au sein de l’ARDFCI.

La DRAAF Aquitaine assure le rôle de coordination.


